Brocantes, vides greniers, Braderies….

Les règles à connaître

Voici les principes de base vous assurant de participer à une brocante ou vide grenier en respectant la loi :

· S’inscrire sur les registres des organisateurs

L’inscription sur les registres des organisateurs est un préalable obligatoire pour participer à une brocante. Cette inscription doit se faire au nom exclusif de l’exposant avec le détail des produits vendus.

Ces registres seront ensuite transmis aux services préfectoraux compétents. (10 jours avant la date de la brocante)

· Ne vendre que des objets d’occasion

La revente d’objet neuf est formellement interdite sur une brocante, qu’il y a ou non un bénéfice tiré d’une telle vente.

Ne doivent être vendus sur les brocantes, vides greniers, que des objets usagés appartenant à l’exposant.

· Ne pas vendre d’armes

La vente d’armes sur de tels lieux est prohibée par la loi, de même que des objets militaires tels les masques à gaz. 

· Ne pas vendre de bijoux en or

Même s’il s’agit de » bijoux de famille », la vente de bijoux en or constitue une infraction douanière passible de poursuite.

· Ne pas tirer un revenu régulier

Une brocante,  vide grenier, constitue l’occasion de se débarrasser d’objets devenus inutiles moyennent une certaine somme d’argent. L’article L 121-1 du code du commerce dispose que »sont commerçants ceux qui exercent des actes de commerce en font leur profession habituelle ». En conséquence, la participation aux brocantes et vides greniers ne doit en aucun cas constituer une activité semi professionnelle non déclarée, sous peine de poursuite pour » travail dissimulé par dissimulation d’activité » (Art L 324-9 et 324-10 du code du travail)

